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Secrètarxat général
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No de tiré à part :

Scanné le :

Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une dernande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre pu
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de tel!e manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportèe dans le délai légal (attention : ne pas demander uri rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'interpellation

Alpen Peak à Sainte Croix, pointe de l'iceberg de sociétés qui
exploitent des salarié-e-s low cost ?

Texte déposé
La grève, avec occupation, des travailleurs d'Alpen Peak sur le chantier de Ste'-Croix (VD) est à son
huitième jour Les travailleurs ne demandent rien d'autres que la direction de l'entreprise paie ce
qu'elle leur doit (une centaine de milliers de francs). Ils ont à nombreuses reprises demander
d'ouverture de négociations avec la direction d'Alpen Peak.
Les grévistes défendent leurs droits. Les faits sont accabJants contre Alpen Peak et les preuves de
malversations incontestables: les contrats de travail comprennent des clauses illégales et les fiches de
salaires ét@ient trafiquées. Une plaintë pénale pour faux dans les certificats, subsidiairement pour
usure, a été déposée contre les responsables de ?"entreprise. Pour rappel, Alpen Peak calculait le
salaire des travailleurs sur une base de 8 ou 9 euros de l'heure, au lieu des 25 francs prévus par le
contrat et la Convention collective de travail (CCT) de ]a branche, pour ensuite les convertir en francs
suisses et revoir à la baisse le nombre d'heures de travail inscrit sur la fiche de paie. Résultat, elle leur
volait systématiquement entre 40 et 50 heures de travail par mois, qu'elle doit encore payer.
Alpen Peak fait paÏtie d'un réseau d'entreprises qui a fondé une partie de ses profits sur l'exploitation
de travailleurs low cost. M. De Giorgi et ses associés sont spécialisés dans le couÏtage immobilier. Ils
achètent des maisons, des iÏnmeubles ou des fermes qu'ils rénovent à bas prix, grâce au travail de
salariés sous-payés, pour ensuite les louer ou les revendre au prix fort. De Giorgi et consorts sont des
marchands de misère qui n'hésitent pas à contoumer les lois pour maximiser leurs profits. Il ne
faudrait pas que cette affaire aboutisse à la conclusion que des entrepreneurs véreux puissent agir en
toute impunité et s'en sortir sans conséquence.

Les député-e-s soussigné-e-s posent les questions suivantes au Conseil d'Etat :

1. Quels sont les contrôles administratifs - en matière de permis de travail, de contrat de travail
et de respect des dispositions obligatoires de la CCT - qui ont été fait, dans le canton de Vaud



2.

3.

4.

et dans le canton de Neuchâtel, par rapport à l'entreprise Alpen Peak ?
Comment l'entreprise Alpen Peak a pu engager, avec des permis Ç3, des travailleurs polonais
fictivement domicilié dans la zone frontière ?

N'est-il pas urgent d'étendre à toutes les entreprises intervenant sur les chantiers (et pas
seulement à celles membres de la FVE), dans le canton de Vaud, le système de badge
certifiant que les conditions de travail sont conformes à la CCT et que les charges sociales
sont correctement payées ?
N'est-il pas nécessaire, pour combattre le dumping social et salarial, dans la construction de
légiférer rapidement, sur le plan cantonal, pour permettre aux organisations professionnelles
(syndicats et employeurs) de suspendre l'intervention d'une entreprise X sur un chantier dès
lors qu'il est constaté des violations caractérisées de la CCT par cette entreprise ?

Commentaire(s)

Conclusions

Souhaite développer r' Ne souhaite pas développer r-

Nom et prénom de l'auteur :

Jean-Michel Dolivo

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) :

Jean Tsch.opp

Hugues Gander
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Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch
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